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Conseil en financement 

Un Conseil gratuit complet et objectif 

 
Quels sont les bénéficiaires ? 
 
Les salariés des entreprises adhérentes qui souhaitent accéder à la propriété de leur ré-
sidence principale en toute sécurité. 

 

Votre conseiller LOGIAM SERVICE SAS : 
 

• Propose plusieurs études intégrant les offres du marché les plus avantageuses pour 
vous permettre de faire le meilleur choix. 
 
• Conseille en toute objectivité compte tenu de notre indépendance vis-à-vis des établisse-
ments bancaires. 
 
• Accompagne dans le suivi de votre dossier jusqu’à la signature chez le notaire. 

 

Pour plus d'informations,  

contactez un Conseiller  

au 04 93 18 23 23 

 
 

• Optimise le coût total de votre financement grâce aux conditions de taux de prêts et d’as-
surance négociés avec nos partenaires bancaires. 
 
• Constitue votre dossier de prêt immobilier auprès de la banque retenue par vos soins. 
 
• Aucun frais de dossier.   
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SAS LOGIAM SERVICE :  53 boulevard René Cassin –  B.P.  3268 -  06205 NICE CEDEX 3 

Tél.  :  04 93 18 23 23 – Fax :  04 93 18 23 49 – logiam@logiam.fr -   www.logiam.fr  
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Comment planifier et réussir  

mon projet immobilier en 3 étapes ? 

Je prends rendez-vous avec mon conseiller LOGIAM SERVICE SAS pour la dé-
termination de mon budget d’achat. 

Je recherche un bien qui correspond à mon budget et je signe le compromis (je peux 
également à ce stade demander une nouvelle simulation de prêt à partir de ce projet). 

La banque 

C’est facile, c’est gratuit !  

1 

2 

3 
Je reprends rendez-vous avec LOGIAM SERVICE SAS pour la recherche du finan-
cement le mieux adapté à mon projet immobilier et à mes revenus. 

Accorde le prêt Refuse le prêt 

• Annulation du compromis de vente 
en application de la condition sus-
pensive relative aux financements. 

 

• Recherche d’un nouvel établisse-
ment financier par LOGIAM SERVI-
CE SAS si souhaité. 

• Attestation d’acceptation du prêt ; 

• Emission de l’offre de prêt ;  

• Mise en place des fonds ( la banque       
envoie le chèque chez le notaire dési-

gné) ; 

• Signature de l’acte de vente chez le 

notaire . 

LOGIAM SERVICE SAS  
 

dépose mon dossier de financement auprès 
de la banque que j’ai sélectionnée. 


